
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 4 (1859)

Heft: 6

Artikel: Sur les attelages d'artillerie

Autor: B.-B.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-328839

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-328839
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 122 —
SUR LES ATTELAGES D'ARTILLERIE.

Chaux-de-Fo|ds, le 12 janvier 1859.
Monsieur le rödacteur,

En lisant le paragraphe intitulö « Mobilitö, soit construction des voitures sous le

rapport de l'attelage » de l'article a Observations sur l'artillerie födörale, » n° 1 de

la Revue de cette annee, il m'est venu ä l'idee quelques observations que je prends
la liberte de vous communiquer :

Les inconvönients du timon tombant, tel qu'il existe actuellement dans notre
matöriel, sont si gönöralement sentis, qu'il serait bien ä dösirer qu'on püt y trouver
un remöde efficace, et peut ötre la Revue pourrait-elle faire faire un pas en avant
dans ce sens, en donnant des dötails sur les modifications apportees ä ce Systeme
dans d'autres pays, et principalement sur la methode en usage en Piömont, puisque

l'article en question dit que, dans ce dernier pays, on a trouve un moyen aussi

simple qu'ingönieux de donner au timon un appui solide, tout en conservant au

systöme anglais toute l'indöpendance de ses deux trains et toute la flexibilitö
dösirable. Ces dötails seraient, en tout cas, Ius avec plaisir par tous ceux qui s'occu-

pent des progrös, non seulement de notre artillerie, mais de notre militaire en

gönöral, et ne nuiraient en rien ä l'invention Correvon, puisqu'ils feraient plutöt
ressortir sa supörioritö si eile existe, ou pourraient fournir des donnöes pour la

modifier s'il y a lieu.

Mais mon but aujourd'hui est principalement de röpondre ä ce que vous dites au

sujet de la volöe. Je ne crois pas, comme l'auteur de l'article cito, que la suppression

de cette piöce de notre matöriel soit urgente, et möme il me semble qu'il y
aurait plus de danger que de benöfice ä la supprimer. Voici pourquoi :

Les prineipaux inconvönients de la volöe sont : le poids, la facilitö qu'il y a de

la perdre et de la briser, et la difficultö qu'elle peut offrir dans certains cas, ainsi

que les palonniers du reste, de relever un cheval abattu, ou de döbarrasser l'attelage

d'un cheval tuö.

Le premier de ces inconvenients est le plus grand; toutefois il est bon d'ajouter

qu'il a ötö bien diminue par l'adoption que l'on a faite dans plusieurs batteries d'une

nouvelle volöe sans palonniers qui ne pese plus que 10 ä 11 liv. environ, et qu'au

surplus la volöe ne pese directement sur le cou des chevaux du timon, que lorsque
les chevaux qui les pröcedent ne tirent pas; mais lorsque la voiture est röguliöre-
ment en mouvement, le trait d'attelage, la barre d'attelage, la volöe et les traits

des chevaux du milieu forment une ligne oblique, qui, partant du crochet du trait

d'attelage, monte lögerement jusqu'ä l'öpaule du cheval du milieu et passe un peu

au-dessus du fond de l'ötrier de la barre d'attelage, de sorte que la volöe se trouve

soutenue par l'effet dela traction. Quant aux secousses qu'elle occasionne aux

chevaux de timon, elles ne sont ni plus violentes ni plus dangereuses que celles de

l'attelage trait sur trait, puisqu'avec la volöe elles agissent principalement sur le

cou, tandis qu'avec l'autre systöme c'est sur les öpaules des chevaux, ce qui est

encore plus mauvais.
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Le second inconvenient de la volöe peut ögalement se Uouver röduit a fort peu

de chose, par l'adoption d'un nouveau genre de traits dont je vous parlerai tout ä

l'heure.

Pour ce qui est du troisiöme, il peut ötre reel, mais il ne suffit pas ä lui seul

pour faire rejeter la volöe.

Ces difförents döfauts ont, il est vrai, fait supprimer la volöe dans d'autres pays,

en France par exemple, quoiqu'ils en reconnussent des avantages; mais si des

hommes et des chevaux parfaitement exerces leur ont permis d'apporter cette

simplification, il n'en est pas de möme chez nous, oü l'on peut ötre appelö ä entrer en

campagne du jour au lendemain avec des hommes qui ont plus ou moins perdu

l'habitude de conduire et des chevaux entierement neufs.

L'attelage trait sur trait, pour ötre bon, nöcessite une grande precision dans les

manoeuvres, car dans chaque file les chevaux sont tellement dependants les uns
des autres, que tous leurs mouvements doivent Ötre trös bien coordonnös pour qu'il
n'y ait ni ä coup, ni accident.

Pour employer cet attelage il faudrait ögalement supprimer les palonniers et at-
teler directement ä la volöe de l'avant-train, comme en France, car il est övident

que dans un moment d'effort une file de trois ou quatre chevaux les romprait trop
facilement. Mais outre les changements que cela occasionnerait aux voitures

d'artillerie, nous perdrions le bönöfice des palonniers qui est considörable, puisque
dans l'attelage fixe, la moindre difförence dans la longueur des traits peut blesser

un cheval en quelques instants, tandis que les palonniers, par leur mobilitö, corri-

gent ce döfaut (le croisement des traits intörieurs aux volöes sans palonniers se fait
dans le möme but) qui ne serait que trop fröquent, soit par l'inattention des hommes,

soit par les döfectuositös du matöriel de harnachement.

Une chose qu'il ne faut pas non plus oublier, c'est que dans l'attelage trait sur
trait les traits des chevaux de timon s'usent tres vite ä cause de l'effort qu'ils ont ä

supporter et necessitent donc une grande surveillance pour les changer ä temps,
inconvönient d'autant plus grand qu'en campagne, dans notre pays, les chevaux

d'artillerie peuvent ötre appelös trös frequemment ä faire des efforts considerables,

qui useraient bien vite les traits de derriöre.

II faudrait donc enseigner ä nos soldats du train la maniöre de remplacer un
trait de derriere, lorsqu'il commence ä s'user, par un trait de devant, la maniöre

de changer un trait long en un trait court et vice-versa, plus des dötails sur les

differentes longueurs de traits, etc.; paragraphe inutile ä ajouter aux connaissances

döjä assez ötendues que devrait possöder notre train d'artillerie.
La volöe, par contre, obvie ä tous ces inconvenients. Par son emploi on arrive ä

donner aux differentes paires de chevaux toute l'indöpendance de mouvements
possible, surtout pour les chevaux de timon, ce qui est tres important pour la bonne

conduite de la voiture; dans les changements de direction et demi-tours, sa

mobilitö facilite beaucoup le mouvement, puisque les chevaux de devant peuvent de-
crire un certain are de cercle avant que ceux du timon en sentent l'effet, ce qui
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n'a pas lieu dans l'attelage trait sur trait oü tout mouvement des chevaux de

devant correspond immediatement ä ceux de derriere.
Cette souplesse est une chose precieuse ä conserver, en Suisse surtout, puis-

qu'avec les ölöments peu favorables que nous possödons, on arrive cependant, dans

un temps assez court, ä obtenir une conduite de voitures bien passable, ce qui
n'aurait certainement pas lieu en changeant de Systeme. II serait möme ä dösirer

que si l'on trouvait moyen de soutenir le timon, on en revint ä la volöe avec
palonniers qui est plus complete et remplit mieux son but que celle sans palonniers.
*. Ce qui me reste ä vous dire a rapport aux traits dont je vous parle plus haut.

En appelant ce genre de traits nouveau, je me suis mal exprimö, car il n'est pas

nouveau puisqu'on en a fait des essais avec les modeles de harnais ä la derniere

ordonnance, il existe donc dejä, mais il a ete employö pour les chevaux du milieu
seulement. Voici en quoi il consiste :

C'est le trait pour chevaux de derriere, muni d'une rallonge fixöe ä demeure,

non point en arriere du trait, mais ä la jonction de la chaine de töte de trait avec

le trait en corde, de maniere que pour atteler on Joint cette rallonge par le moyen
d'un T au trait du cheval qui procede, ce qui remplit le meme but qu'un trait long

au cheval de devant, puisque son trait se trouve augmente de toute la longueur de

la rallonge. Ce trait est, je crois, parfaitement bon, mais pour en tirer le meilleur

parti possible, il faudrait l'adopter pour tous les harnais de l'artillerie indistinctement.

De l'adoption de ce changement resulteraient les avantages suivants :

1° On n'aurait plus qu'un seul genre de traits pour toute l'artillerie federale, ce

qui serait une grande simplification, et dans ces choses-lä plus c'est simple, plus

c'est parfait.
2° Si, comme je le disais, une volöe se perd ou se brise, il reste alors, jusqu'ä ce

qu'on puisse la remplacer, l'attelage trait sur trait qui peut s'employer instanlanö-

mentetqui serait aussi bon et aussi complet que s'il etait fait expres dans ce but.
3° La facilitö d'ajouter aux chevaux de devant les traits qui viendraient ä s'user

un peu.
4° Dans le cas oü il faudrait doubler un attelage, les chevaux de renfort pourraient

ötre pris oü que ce soit dans la batterie, et on ne perdrait point de temps en

arrangement de trait, en ajustement de rallonges mobiles, etc.

5° Un des points difficiles de l'organisation d'une batterie, c'est la composition

des attelages; il exige presque des connaissances speciales et en tout cas une grande

pratique, de sorte que bien peu d'officiers sont ä möme de le faire entierement bon

du premier coup. Eh bien, en n'ayant qu'un seul genre de traits, on peut faire sans

perte de temps, puisque le moindre moment de halte en route suffit, tous les

changements nöcessaires que nous montre l'experience, et arriver au bout de quelques

jours ä composer ses attelages selon les regles, ce qui prend beaucoup plus de temps

lorsqu'il faut conlinuellement changer les traits ou bien avoir un assorliment de

rallonges mobiles qui se perdent sans cesse.

6° L'opöration d'atteler n'irait möme que plus vite, et ne serait que mieux faite,
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puisqu'il n'y aurait plus de crochets d'attelage aux traits, plus de lanieres de

sürete qui se gätent et s'oublient quelquefois, et qu'au premier coup-d'ceil on remar-

querait les fautes.

Cette rallonge fixe donc, pourvue ä son extremitö d'un T, s'engage lorsqu'elle
n'est pas mise en usage, comme par exemple aux chevaux de timon et de devant,
dans l'anneau de röne et lä eile ne depare nullemenl le collier, ne gene en rien
l'harnachement et pas davantage le cheval ou le conducteur.

Quant aux frais qui rösulteraient de 1'arrangement des traits selon le modöle en

question de la nouvelle ordonnance, ils seraient tres minimes, car tous les traits

actuels, longs ou courts, peuvent servir, et il n'y aurait jamais que la rallonge qui
coüterait, mais dont le prix ne peut pas ötre trös öleve.

J'aurais bien voulu pouvoir vous dire aussi quelques mots ayant rapport ä l'article

« Chevaux, » mais ma lettre n'est dejä que trop longue et je m'arröte, vous

priant d'agreer, Monsieur, mes plus cordiales salutations.

B.-B.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil federal s'est oecupe, dans sa seance du samedi 4 mars de la Situation

politique, et s'est trouve unanime pour prendre la resolution de defendre, par tous
les moyens en son pouvoir, l'integrite du territoire suisse et sa neutralite.

II a, en outre, resolu d'etendre, cas echeant, les mesures de defense du pays,
comme les traites lui en donnent la faculte, sur teile partie de la Savoie qui serait
necessaire pour maintenir la neutralite et l'integrite du territoire suisse.

Des Communications en ce sens seront faites aux gouvernements europeens.
Le Departement militaire federal et celui des finances sont charges de prendre

toutes les dispositions preliminaires convenables.

Dans le cas oü les indices de guerre augmenteraient, l'Assemblee federale serait

convoquee.

Le Conseil federal a adresse une circulaire aux gouvernements cantonaux au sujet
de la transformation des fusils d'infanterie. Les cantons doivent choisir dans leurs
arsenaux les armes susceptibles d'etre transformees, les estampiller et les envoyer
dans le plus bref delai k Zofingue, oü sont döjä les ateliers provisoires.

Le Conseil d'Etat de Fribourg proteste contre l'arrete du Conseil federal ratifiant
la loi militaire cantonale, sauf un article qui lui enleve la faculte de mettre k la
suite les officiers des armes speciales.

Le gouvernement du Wurtemberg a transmis la declaration ministerielle concernant

l'abolition de la taxe militaire en faveur des ressortissants des deux Etats.

M. le colonel Gerwer, qui avait demande sa demission des fonctions d'inspecteur
d'infanterie pour le XIP arrondissement, eomprenant le canton de Vaud, a etö

remplace en cette qualitö par M. le colonel Kern, de Bäle.
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